
Programme de formation 
« Bilan de compétences »

Public visé :
Ce dispositif est ouvert à toute
personne désireuse de réaliser un
bilan de compétences.

Durée et amplitude :
24 heures, non consécutives, 
réparties en sessions de 2 ou 3 
heures, généralement réparties 
sur plusieurs semaines et sur une 
amplitude moyenne de 3 mois.
Le bilan de compétences
comprend également un point de
suivi à 6 mois après la date de fin
de la prestation.

Profil de l’intervenante :
Audrey Fellice, consultante en bilan
de compétences certifiée et
consultante spécialisée en
ingénierie de certification (13 ans
d’expérience).

Version 1 – actualisée en date du 14/02/23

Tarif :
1 800 euros « Net de taxe »

Personne en situation de handicap :
L’accessibilité aux personnes en
situation de handicap peut être
garantie sous réserve que nous
puissions adapter la prestation aux
besoins spécifiques du stagiaire.
Référent handicap : Audrey Fellice
audrey.fellice@allipro-rh.fr

Objectifs du bilan de compétences

Le bilan de compétences a pour objectif de :

▪ Permettre au bénéficiaire d'analyser  ses compétences professionnelles et personnelles

▪ Analyser ses aptitudes et ses motivations

▪ Définir un projet professionnel personnalisé réalisable et adapté au marché de l’emploi

Modalités et délai d’accès :

Modalités d’accès
L’inscription est effective après
signature de la convention ou du
contrat de formation par
l’organisme de formation et le
bénéficiaire ou le commanditaire de
la formation.

Délai d’accès
Durée entre la signature du devis
et/ou de la convention de formation
et le début de la formation : 10 jours
minimum.
Dans le cadre d’une prise en charge
par un OPCO le délai d’accès pourra
être plus long en fonction du délai
de réponse de l’OPCO.

Pré-requis :
Aucun prérequis n’est demandé.

Dates de la formation :
Entrée permanente, calendrier à
définir avec le bénéficiaire.

Le bilan de compétences est une démarche individuelle, encadrée juridiquement par la loi du 31
décembre 1991 (R. 6322-35), la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son
avenir professionnel », et les articles L6313-1, L6313-4 et R 6313-4 à R6313- 7 du Code du Travail.

Il comporte trois phases :

PHASE PRÉLIMINAIRE

▪ Présenter le cadre réglementaire et informer des conditions de déroulement du bilan,
ainsi que des méthodes et techniques mises en œuvre.

▪ Définir et analyser la nature des besoins du bénéficiaire qui explicite sa demande et son
contexte

▪ Confirmer son engagement dans la démarche
▪ Elaborer un programme d’accompagnement personnalisé et adapté à la situation et au

besoin
▪ Définir conjointement les modalités de déroulement du bilan

PHASE D’INVESTIGATION

▪ Explorer des traits de personnalité, des centres d’intérêt et des sources de motivation
▪ Analyser le parcours personnel et professionnel du bénéficiaire
▪ Identifier ses compétences et aptitudes
▪ Etablir un bilan personnel et professionnel du bénéficiaire
▪ Faire émerger des pistes possibles d’évolution professionnelle
▪ Identifier un projet professionnel adapté au profil du bénéficiaire
▪ Mener une analyse du métier ciblé et du marché
▪ Etudier la faisabilité et la pertinence du projet
▪ Construire son projet professionnel répondant aux attentes prédéfinies ou élaborer

une ou plusieurs alternatives

PHASE DE CONCLUSION

▪ Récapituler les éléments qui se sont dégagés pendant la phase d’investigation
▪ S’approprier les résultats détaillés de la phase d’investigation
▪ Recenser les facteurs susceptibles de favoriser ou non la réalisation du projet
▪ Identifier les principales étapes et les moyens à mobiliser pour sa mise en œuvre
▪ Formaliser le plan d'action
▪ Restituer le document de synthèse
▪ Proposer et réaliser un entretien de suivi 6 mois après la fin du bilan de compétences

pour faire le point sur le cheminement du bénéficiaire et les actions entreprises.

Méthodes pédagogiques

▪ Entretiens d’explicitation
▪ Tests psychotechniques/psychométriques
▪ Questionnaires
▪ Outils d’exploration (blason, génogramme…)
▪ Portefeuille de compétences.
▪ Travail de recherche, de documentation.
▪ Enquêtes métier
▪ Élaboration et proposition d’un plan d’action

et/ou de formation

Modalités d’évaluation
En amont
Entretien préalable pour clarifier la demande
du bénéficiaire et vérifier la faisabilité du bilan
En cours
▪ Emargement d’une feuille de présence
▪ Évaluation formative
En aval
▪ Remise d’une synthèse du bilan
▪ Questionnaire à chaud sur la qualité de

l’accompagnement
▪ Remise d’un certificat de réalisation
▪ Questionnaire à froid à 6 mois

Nous contacter
Par courriel : contact@allipro-rh.fr
ou via le formulaire de contact https://allipro-rh.fr/contact/
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Publics concernés : salariés, demandeurs d'emploi, employeurs et organismes prestataires d'actions de
développement des compétences.
Objet : modalités de mise en œuvre des bilans de compétences.
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er janvier 2019.
Notice : ce texte précise les différentes modalités de mise en œuvre du bilan de compétence.
Références : le décret est pris pour l'application du II de l'article 4 de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 relative à
la liberté de choisir son avenir professionnel. Les dispositions du code du travail, modifiées par le présent décret,
peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre du travail,
Vu le code du travail, notamment son article L. 6313-8 ;
Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, notamment son article
46 ;
Vu l'avis du Conseil national de l'emploi de la formation et de l'orientation professionnelles en date du 24 octobre
2018 ;
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu, Décrète :

Article 1
Le chapitre III du titre III du livre II de la première partie du code du travail est ainsi modifié :
1° Au troisième alinéa de l'article R.1233-27, la référence : «R. 6322-35» est remplacée par la référence : «R.6313-4»;
2° A l'article R. 1233-35, au premier alinéa, les mots : « R. 6322-32 et suivants » sont remplacés par les mots : « R.
6313-4 à R. 6313-8 » et le second alinéa est supprimé.

Article 2
Le chapitre III du titre Ier du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi rédigé :
« Chapitre III « Catégories d'actions
[…]
« Section 2 « Bilan de compétences
« Art. R. 6313-4.-Le bilan de compétences mentionné au 2° de l'article L. 6313-1 comprend, sous la conduite du

prestataire effectuant ce bilan, les trois phases suivantes :

« 1°Une phase préliminaire qui a pour objet :
« a) D'analyser la demande et le besoin du bénéficiaire ;
« b) De déterminer le format le plus adapté à la situation et au besoin ;
« c) De définir conjointement les modalités de déroulement du bilan ;

« 2° Une phase d'investigation permettant au bénéficiaire soit de construire son projet professionnel et d'en
vérifier

la pertinence, soit d'élaborer une ou plusieurs alternatives ;

« 3° Une phase de conclusions qui, par la voie d'entretiens personnalisés, permet au bénéficiaire :
« a) De s'approprier les résultats détaillés de la phase d'investigation ;
« b) De recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des projets professionnels ;
« c) De prévoir les principales modalités et étapes du ou des projets professionnels, dont la possibilité de bénéficier
d’un entretien de suivi avec le prestataire de bilan de compétences.

« Art. R. 6313-5.-Les employeurs ne peuvent réaliser eux-mêmes des bilans de compétences pour leurs salariés.

« Art. R. 6313-6.-L'organisme prestataire de bilans de compétences qui exerce par ailleurs d'autres activités dispose en
son sein d'une organisation identifiée, spécifiquement destinée à la réalisation de bilans de compétences.

« Art. R. 6313-7.-L'organisme prestataire de bilans de compétences procède à la destruction des documents élaborés
pour la réalisation du bilan de compétences, dès le terme de l'action.
« Toutefois, les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas pendant un an : « -au document de synthèse dans le
cas mentionné au troisième alinéa de l'article L. 6313-4 ;
«-aux documents faisant l'objet d'un accord écrit du bénéficiaire fondé sur la nécessité d'un suivi de sa situation.

« Art. R. 6313-8.-Lorsque le bilan de compétences est réalisé au titre du plan de développement des compétences
mentionné au 1° de l'article L. 6312-1 ou dans le cadre d’un congé de reclassement dans les conditions prévues à
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l'article L. 1233-71, il fait l'objet d'une convention écrite conclue entre l'employeur, le salarié et l'organisme
prestataire du bilan de compétences.
« La convention comporte les mentions suivantes :
« 1° L'intitulé, l'objectif et le contenu de l'action, les moyens prévus, la durée et la période de réalisation, les modalités
de déroulement et de suivi du bilan ainsi que les modalités de remise des résultats détaillés et du document de
synthèse ;
« 2° Le prix et les modalités de règlement.
« Le salarié dispose d'un délai de dix jours à compter de la transmission par son employeur du projet de convention
pour faire connaître son acceptation en apposant sa signature.
« L'absence de réponse du salarié au terme de ce délai vaut refus de conclure la convention. »

Article 3
Le livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :
1° La section 1 intitulée « Déroulement des actions de formation » du chapitre Ier du titre II comprenant les articles D.
6321-1 à D. 6321-3 est abrogée ;
2° La section 2 intitulée « Congé de bilan de compétences » du chapitre II du titre II comprenant les articles R. 6322-32
à R. 6322-63 est abrogée ;
3° Au chapitre III du titre V, les articles R. 6353-1 et R. 6353-2 sont abrogés.

Article 4
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2019.
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